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1 L’ordonnance no 2021-611 du 19 mai 2021 et le décret no 2021-1644 du 14 décembre 2021 donnent une base légale à cette 
gouvernance territoriale des politiques publiques en matière de service aux familles 
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Pour les ministres et par délégation : 
 

Le directeur de la jeunesse, de l’éducation 
populaire et de la vie associative 

 

 

 
Thibaut de SAINT POL 

La directrice générale de l’enseignement scolaire 
 
 
 
 
 
                    Caroline PASCAL            

  
 


